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Paris, le Vendredi 29 Juin 2007

Communiqué de Presse :
Les futurs médecins font le choix de sauver au moins les

promotions d’étudiants en fin de 5ème année.

Après la manifestation nationale du Jeudi 28 Juin 2007 à Paris, l’Assemblée Générale de

l’Association Nationale des Etudiants en Médecine de France (ANEMF), membre de la FAGE, a

décidé d’accepter la propositon de la Ministre Valérie Pécresse de supprimer l’épreuve de

Lecture Critique d’Article pour les ECN 2008. 

Les étudiants ont manifesté à Paris le 28 juin afin de demander le retrait de cette

épreuve des ECN. Au cours de la manifestation, une délégation de cinq étudiants a été reçue à

la Direction Générale de l’Enseignement Supérieur par Monsieur Bernard Saint-Girons. 

Une fois de plus, la voix des étudiants n’a pas été écoutée et aucune avancée n’a pu se

dessiner. L’ANEMF regrette l’absence de dialogue et de compréhension de la part du Ministère.

La décision des étudiants d’accepter la proposition a été prise à contre-coeur, afin de sauver

une partie des étudiants et après avoir constaté, à regrets, que les négociations se heurtent à

un mur. Il semble pourtant logique qu’envisager la mise en place d’une épreuve avant de mettre

en place son enseignement n’est pas cohérent. La mise en place en 2009 entaînera une forma-

tion baclée pour de nombreux étudiants. La position de la Rue Descartes vis-à-vis de cette

épreuve nous semble donc toujours autant injustifiée. 

L’ANEMF insiste dès lors sur l’importance de l’installation au plus vite d’un enseignement

harmonisé, la formation des professeurs et la mise à disposition des étudiants de nombreux

outils pédagogiques par le CNCI. Elle demande ainsi à être associée aux réflexions menées

autour de ce sujet et veillera à ce que l’engagement pris par la Ministre soit suivi. 

L’ANEMF regrette encore que les arguments qu’elle avance depuis longtemps n’aient

pas été mieux considérés et reste convaincue de l’aberration d’un report d’un an seulement de

la LCA. Elle continuera à se battre pour faire valoir la conviction des étudiants en espérant être,

à l’avenir, plus écoutée par son Ministère de tutelle.
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